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Relevé des décisions votées par le comité directeur 

Compte tenu des règles de confinement prises en Mars 2020 suite à l’épidémie de Covid-19, il n’a pas 

été possible de faire un comité directeur en présentiel depuis le 13 Mars 2020. 

Néanmoins, le bureau et le comité directeur ont continué à fonctionner, par l’utilisation de la 

visioconférence, et par l’ouverture d’un forum réservé au CD et ETR, permettant d’aborder les 

différents sujets, de continuer le dialogue entre les membres, avec des votes réalisés électroniquement 

sur le site BALOTILO, pour les sujets demandant une décision formelle du CD. 

 

1 Cooptation Emilie FESQUET 

• La candidature d’Emilie FESQUET est proposée au comité directeur, en vue d’une 
orientation sur le volet Communication. 

• Proposition mise au vote : adoptée à l’unanimité 

2 Projet Blackball LBARA 

• Le projet Blackball définitif a été présenté et acté lors du dernier CD de Décembre 2019.  

• Compte tenu des évènements actuels liés au Covid-19, la question a été posée par vote au 
CD : « Approuvez-vous de maintenir officiellement le cap de la régionalisation du BB en 
LBARA mais simplement en reportant à la saison sportive prochaine au motif du Covid-19. 
A la sortie du confinement, le CD missionnera Yannick BEAUFILS pour piloter la remise en 
route de ce projet, si important pour les années à venir ». 

• Proposition mise au vote : adoptée à l’unanimité. 

3 Cooptation Christian BAPST 

• La candidature de Christian BAPST est proposée au comité directeur, en vue du poste de 
secrétaire adjoint, sa connaissance de la trésorerie du monde associatif et du logiciel Basi-
Compta qui sera utilisé dans la ligue est un avantage certain pour le poste. 

• Proposition mise au vote : adoptée à l’unanimité 

4 Soutien financier du Haut Niveau 

• Les clubs demandeurs de la LBARA qui licencient des joueurs de haut niveau répondants 
aux critères de sélection précisés par les commissions sportives de la LBARA, seront dotés 
des aides financières forfaitaires suivantes, pour les joueurs sélectionnés : 

o 400 € par compétiteur de niveau « masters » 
o 200 € par compétiteur niveau N1 
o 400 € par compétiteur « espoirs » 

• Les commissions des 5 disciplines sportives de la LBARA sont saisies afin : 
o D’établir des critères de sélection, commun aux 5 disciplines 
o De qualifier les compétiteurs éligibles 
o D informer les clubs concernés 

• Les dispositions financières LBARA seront complétées pour la prochaine AG. 

• Proposition mise au vote : adoptée à la majorité. 
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5 Dates des prochaines assemblées générales LBARA 
• Nous sommes en fin d’olympiade, et il faut organiser une AG ordinaire et une AG élective. 
• Compte tenu des contraintes suivantes :  

o 2 dates différentes Juin et fin d’année représentent des frais d’organisation et de 
déplacement 

o Le quorum risque de ne pas être atteint en AG élective si 2 AG séparées, compte 
tenu des problèmes déjà rencontrés de quorum en AG ordinaire 

o Le confinement dû au Covid-19 ne permet pas actuellement d’organiser 
sereinement des réunions physiques 

o Validation des comptes dans les délais. 

• Il est proposé au vote du CD : organisation sur une seule date le 3 Octobre des 2 assemblées 
générales, avec validation électronique des comptes financiers clos fin Juin, et approbation 
définitive à l’AG d’Octobre. 

• Proposition mise au vote : adoptée à l’unanimité. 
 

 

 
 
Le Président de la LBARA par intérim Le Secrétaire de la LBARA 
 Christian BAIZET Jean-Michel LAVAUD 
 

 

 


